
RÉGLEZ 
C'est le cri unanime de l'opinion pu-
blique, des autorités religieuses, de la 
population ouvrière — L'indignation 
contre la police est générale — Des 
assemblées à travers toute la provin-
ce — Les négociations sont reprises 

Assemblée plénière, 
dimanche à Québec: 

. GREVES de SYMPATHIE! 
Les nouvelles de l'incroyable conduite tenue par 

les policiers provinciaux à Louisevilie, la semaine der-
nière, ont consterné l'opinion publique. Malgré As-
bestos, malgré de nombreuses preuves fournies par 
les organisations ouvrières sur l'irresponsabilité dan-
gereuse de ces agents, les citoyens ne croyaient pas 
qu'ils blesseraient à coups de feu des grévistes sans 
défense ni qu'ils utiliseraient une mesure extrême 
telle que l'Acte d'émeute pour couvrir des brutalités 
injustifiables destinées de toute évidence à écraser 
une grève légale. 

Jamais l'émoi n'a été aussi grand dans la masse des 
ouvriers québécois. Le 11 décembre 1952 restera une 
date importante dans le syndicalisme. C'est pourquoi 
il est important de bien/etracer tous les faits. 

Au moment où la C.T.C.C. parle de grève générale, 
au moment où l'opinion deman'de justice et réclame 
une enquête sur la police, la Compagnie continue 
apparemment son obstruction. Les dernières nouvel-
les que nous recevons avant de fermer ces pages sont 
contradictoires: M. Barrette rapporte des progrès "sa-
tisfaisants" tandis que M. Picard affirme: " I l n'y ai 
entente sur aucun des points en litige et le représen-
tant patronal part pour Ottawa, supprimant ainsi la 
rencontre de jeudi". 

Les partis se rencontrent donc de nouveau cet 
après-midi (vendredi) seulement. 

Ce qui sortira de cette rencontre? Personne ne peut 
le dire. Une chose reste claire cependant, c'est que les 
syndiqués doivent se tenir prêts pôur le pire. L'assem 
blée plénière de la C.T.C.C. se réunit dimanche à Qué-
bec: elle doit sentir derrière elle, comme elle le sent 
déjà, une décision unanime de prendre tous les moyens 
justifiés, de s'imposer tous les sacrifices nécessaires 
pour rendre justice aux gens de Louisevilie et prévenir 
pour l'avenir les interventions sanglantes de la police 
provinciale. 

Dans sa chambre de l 'hôpi ia l Sdinr-Joseph, de Trois-Rivières, voici Adrien Dumas, ouvrier du fexHIe, blessé 
d'une balle à la nuque par un agent da la Police provinciale. On trouvera ailleurs, dans les pages qui sui-
vent, le récit des brutal i tés policières dont il a été vict ime. Une chose reste certaine, c'est que l'événement 
n'a ébranlé en rien les convictions syndicales d'Adrien Dumas. Elles restent solides. Car Dumas n'est pas 
seulement le vice-président du Syndicat de la Montrose de Granby, mais aussi le frère de l 'agent d 'a f fa i -
res du Conseil central de cette ville et le frère du président d'un local newryorkais du CIO, le local 377 
des United Service V/orkers de la Métropole des Etats-Unis. Tous les ouvriers o f f rent leur sympathie à ca 
confrère, à sa fomil le, et tous sont résolus à prendre les moyens pour que de tels événements ne se répètent 
pas. 

Vendredi prochain, lende-

main de Noël, LE TRAVAIL ne 

paraîtra pas. La publication se-

ra toutefois reprise dès le len-

demain du Jour de l 'An. 

Nous formulons donc tout de 

suite nos voeux de bonne, heu-

reuse et sainte année à tous 

nos lecteurs. 

NOUS NE S O M M E S 
PAS SEULS! 

Le jour même des violences policières, soit jeudi dernier, 
M. Charles Millard, directeur national des ouvriers de l'acier, de 
Toronto, adressait à Jean Marchand un "télégramme dans les ter-
mes suivants : 

"Consternés par les dépêches parues dans les quotidiens 
d'aujourd'hui nous apprenant que la police a t i ré sur les gré-
vistes de Louisevilie, blessé plusieurs de vos membres et occupé 
par la force le local du syndicat. Faites-nous savoir le plus tôt 
possible comment nous pouvons le mieux venir en aide à vos 
membres blessés ainsi qu'à votre organisation. Nous aimerions 
de plus connaître tous les détails de l 'af faire". 

Puis, lundi dernier, Jean Marchand recevait, de Windsor 
cette fois, un second message, cette lois des ouvriers de l'auto-
mobile (UAW-CIO). signé par Tom McLean, Jack Taylor, Earl 
Wadson et Jos. B. Kenny : 

Le message suivant a été adressé à Québec au premier mi-
nistre M. Maurice Duplessis : "Les ouvriers unis de l 'Automobile 
(CIO) protestent.contre les tactiques de votre police provinciale, 
qui visent à briser les grèves, et qui viennent d'atteindre un 
point extrême dans la brutal i té injusti f iée et l'usage des armes 
à feu contre les grévistes de la C.T.C.C. à Louisevilie. Les jour-
naux vous attr ibuent des propos où vous dites que la grève est 
teintée de bolchévisme et que vous allez voir à ce que l 'ordre 
soit maintenu dans le Québec et que chacun reçoive un traite-
ment juste. Les traitements imposés aux grévistes de la C.T.C.C. 
semblent inspirer des procédés en vogue dans les états totalitai-
res et reproduisent exactement ceux dont les grévistes se-
raient victimes en pays communiste. Le travail organisé tout 
entier s'unira pour débarrasser le Québec de ce totalitarisme 
policier. Désormais, la grève de Louisevilie en est une qui ne 
peut pas être perdue". 
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PROBLEM 
UYRIE 

Les Fêtes s'en viennent : 

P A R L O N S L O I S I R S 
En causant sur le syndicalisme catholique, l 'autre jour, avec un 

ami qui ne suivait pas, je le suppose, l 'évolution industrielle sous 
l 'empire du machinisme moderne, j'entendis cette apostrophe : "Les 
syndiqués ne veulent plus travail ler ! Les voilà rendus à demander 
la semaine de quarante-huit heures et ce qui est encore plus scan-
daleux jusqu'à celle de quarante heures! Il leur faut des lo is i rs! 
Voilà pourquoi le coût de la vie monte en flèche. Quand l 'ouvrier de-
mande une diminut ion des heures de travail , il essaie d'équil ibrer 
son budget hebdomadaire naturellement par la demande d'une hausse 
de salaire. De là l'embêtement pour la plupart des autres classes de 
la société". 

Mon ami, lui dis-je, quant au salaire d'abord, si vous voulez être 
juste, avouez avec moi qu' i l n'y a pas encore d'exagération, car l'ou-
vrier moyen peut à peine pourvoir aux besoins essentiels de sa famil le. 

D'autre part, pensez-vous que la diminut ion des heures de tra-
vail diminue sensiblement le rendement de la journée de l 'ouvrier ? 

"Certainement, me répondit-il, s'il travail le deux heures de moins 
par jour, effectivement ce sont deux heures de production d'enlevées". 

Que constatent toutefois les contremaîtres ou les gérants des 
grandes usines, après l'expérience déjà acquise de cette réduction 
d'heures ? 

Je puis vous le dire, consultez-les et ils vous convaincront qu'avec 
hui t heures de travail contre dix heures la production n'est pas dimi-
nuée et que même elle est supérieure en certains endroits. 

A quoi attr ibuer cette stabilité de rendement, malgré la diminu-
t ion des heures de travail? Les ouvriers sont plus dispos après un 
meil leur repos; ils sont plus encouragés à la pensée que le travail 
f in i ra plus tôt; un homme consciencieux, sachant qu'i l aura un bon 
loisir à la f in de la journée, fait autant de travail en huit heures 
qu' i l n'en ferait en dix heures. En effet, après huit heures de travail 
intense, un ouvrier à bout de forces, peut-il vraiment travail ler à 
prof i t pour l 'entreprise? 

Comment pourrions-nous encore justi f ier la diminut ion des heu-
res de travail et le souhait des loisirs pour l 'ouvrier ? 

Le machinisme a mult ipl ié la production. Au temps de l 'outi l , 
l 'ouvrier prenait une année à faire ce qu'i l accomplit aujourd'hui en 
huit heures de travail. Par exemple, i l y a cinquante ans, un homme 
réussissait à confectionner cent ampoules électriques en dix heures, 
quand aujourd'hui, i l en fabrique trois mi l le en huit heures. Vou-
driez-vous que cet excédent presque phénoménal ne profite qu'au pa-
tron, à l ' industrie, au capital ? 

Le capital, avec le même homme, touche à trente fois plus de 
prof i t qu'autrefois; i l est plus que raisonnable que le travail leur qui 
« souvent lui-même inventé la machinerie, l'a fabriquée, la met et 
la garde en opération, puisse lui aussi et très justement en recevoir 
un bénéfice et non seulement moyennant un meil leur salaire, mais 
aussi par l'allégement de son labeur tant en intensité qu'en durée. 
Léon XIM en Rerum Novarum abonde en ce sens et nous le mani-
feste en ces termes : "Pour ce qui est des intérêts physiques et cor-
porels, l 'autorité publique doit tout d'abord les sauvegarder en arra-
chant les malheureux ouvriers des mains de ces spéculateurs qui, ne 
faisant point de différence entre un homme et une machine, abusent 
sans mesure de leur personne pour satisfaire d'insatiables cupidités". 
"Exiger une somme de travail qui, en émoussant toutes les facultés 
de l'âme, écrase le corps et en consume les forces jusqu'à l'épuise-
ment, c'est une conduite que ne peuvent tolérer ni la justice ni l'hu-
•nanité. L'activité de l'homme, bornée comme sa nature, a des limites 
qu'elle ne peut franchir. Elle s'accroît sans doute par l'exercice et 
l'habitude, mais à condition qu'on lui donne des relâches et des inter-
valles de repos. Ainsi, le nombre d'heures d'une journée de travail 
ne doit pas excéder la mesure des forces des travail leurs, et les 
intervalles de repos doivent être proportionnés à la nature du travail 
et à la santé de l 'ouvrier, et réglée d'après les circonstances des temps 
et des l ieux". Voilà un texte du pape des ouvriers qui nous laisse 
bien entendre la légit imité des loisirs. 

Voici maintenant le texte de la Lettre Pastorale, No 51, tou-
chant les loisirs : "Un des heureux effets du machinisme moderne a 
été de diminuer les heures de travail. Chaque jour, chaque semaine, 
chaque année, offrent à l 'ouvrier un temps dont i l peut disposer selon 
son bon plaisir. Ce progrès sera un vrai gain pour la classe ouvrière 
et la société, un élément puissant de restauration de la vie ouvrière, 
si les travail leurs savent t i rer prof i t de leurs loisirs plus abondants 
en y attachant, comme il se doit, une valeur de vie famil iale et de 
vie sociale, une valeur de culture de l 'esprit ét de sains divertisse-
ments". Les numéros 52-55 vous of f r i ront le développement de ces 
pensées. Avant de dire : les ouvriers sont trop exigeants, i l est bon 
de comprendre la nécessité comme la valeur de leur travail pour don-
ner une valeur au capital et lui permettre de rapporter à son maître. 

R E U N I S D ' U R G E N C E 

Achète bien 

qui 

achète 
chez 

^ A i p i u s ^ t è n e s 
TELEPHONE 

PLafeau 5151 
BArMONO OUPUIS, 

MONTRÉAU 
865 M f , ru* Src-CotKer!nc 

L'autorité suprême 
entre les congrès 

Samedi dernier, à Montréal, les exécutifs de la C.T.C.C. et de la Fédération 
du Textile se réunissaient d'urgence, conjointement, à Montréal, pour discuter 
des événements de Louiseville. Jamais peut-être une réunion du mouvement 
n'avait été surveillée de plus près par les journatistes (qui, toutefois, en étaient 
exclus). 

A l'issue des délibérations qui durèrent toute la journée, le communiqué 
suivant fut remis à la presse. 

L'Exécutif de la C.T.C.C, s'est réuni d'urgence aujourd'hui à Montréal pour étudier les derniers dé-
'eloppements survenus à Louiseville et pour rechercher les moyens à prendre afin de venir en aide aux 
grévistes. Les représentants de la Fédération du Textile assistaient également à cette réunion. 

L'Exécutif a désidé de faire un appel pressant à tous ses corps affi l iés et aux cent mi l le membre* 
qu'ils groupent pour l'appuyer dans ses protestations contre les agissements inqualifiables de la Police 
provincial» dans ce tragique confl i t et pour réclamer l ' intervention immédiate du premier ministre d« 
la province afin que celui-ci y trouve sans autre délai une solution juste et équitable. Ces protesta-
tions prendront des formes variées qui pourront être déterminées par chaque centre. 

L'Exécutif a longuement considéré la possibilité d'un arrêt de travai l général, en guise de pro-
testation. Vu l' importance et les implications d'une tel le décision, l i a convoqué, pour dimanche le 21 
décembre, à Québec, une réunion plénière de la C.T.C.C. qui devra prendre attitude sur l'ensemble du 
problème. La réunion plénière du Bureau confédéral possède les pouvoirs les plus étendus et constitue 
l 'autorité suprême dans la C.T.C.C. entre les congrès annuels. 

L'Exécutif de la C.T.C.C. considère que les événements qui s* sont déroulés cette semaine i 
Louiseville intéressent au plus haut point non seulement le mouvement ouvrier mais tous ceux qui dé-
sirent souvegarder les droits fondamentaux de la personne humaine et nos institutions démocratique!. 

Un rapport 
L'Exécutif de la C.T.C.C. a reçu un rapport complet sur les événements d« Louiseville et désir* 

souligner les points suivants : 
1) La police provinciale a, sans aucune raison ou justif ication quelconque, imposé un véritable rè-

gne de terreur à la population de Louiseville où sévit, depuis neuf mdis, une grève juste et légale. 
2) Elle a dispersé, en se servant de bombes lacrymogènes et de mitrai l lettes, une parade de gré-

vistes et de sympathisants qui défi lait avec des pancartes en guise de protestation contre les quelque! 
centaines de briseurs de grève venus de l'étranger pour usurper les emplois des citoyens de Louiseville. 

3) Non satisfaits d'avoir dispersé la parade, le policiers ont poursuivi les grévistes jusqu'à la 
salle du syndicat où ils blessèrent à coups de feu, grièvement, plusieurs syndiqués. Ils ont manifeste, 
ment tenté d'abattre l'agent d'affaires du syndicat et matraqué les ouvriers sans défense. 

4) La police a commis tous ces actes d'une brutalité révoltante sous le prétendu couvert de l'Ae-
te d'émeute lequel, s'il a été proclamé (ce qui reste for t douteux) ne l'a été que dans le but de permet-
tre aux policiers de se l ivrer impunémen à toutes sortes d'abus. 

5) Il est à noter que le groupe des piqueteurs n'avait en aucune façon provoqué les policiers. H 
est admis de tous qu'aucun agent n'a été blessé. 

6) En violation flagrante du droit de propriété et sans aucune excuse légitime, ta police s'est 
emparée des locaux du syndicat que, depuis, elle continue d'occuper, interdisant à tous l'accès des l ieu*. 

7) Les syndiqués qui ont été arrêtés ont été entassés dans un "panier à salade" pendant plusieur» 
heures et transportés de Louiseville à Montréal, puis à Trois-Rivières. Ils n'ont pu prendre aucun repo» 
durant les 24 heures qu'ont duré ces déplacements. On n'a même pas mis de lits à leur disposition poui 
la nuit. 

S) Pendant ces 24 heures, ils ont été soumis à des interrogatoires harrassants et même à des bru-
talité destinées à leur arracher des confessions. Au cours de U même période, on leur a refusé toute 
permission de communiquer avec leurs avocats. Lors de la comparution devant le tr ibunal, on leur a re-
fusé tout cautionnement. 

Brevets d ' invention 
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Les voeux de 
l'aumônier général 

Le message de Noël est une invitat ion à l 'amour, et à la 
charité fraternelle. 

Le CHRIST dans la Crèche nous apporte son grand comman-
dement : "Aimez-vous les uns les autres". 

Les anges nous chantent la paix promise "aux hommes de 
bonne volonté". 

Cette paix dans la famil le et dans ta société ne peut être 
obtenue sans que règne dans les coeurs cette charité agissante 
qui distingue le vrai chrétien. 

Votre vie syndicale est la forme que vous avez choisie pour 
incarner ce message et ce commandement. Vous le savez, le 
syndicalisme chrétien n'atteindra son but que dans la mesure 
où notre action sera inspirée par l'amour de Dieu et de nos 
frères. 

Notre mouvement syndical est l 'un des principaux agents 
voulus par Dieu pour l 'application de sa justice et de sa charité 
au bénéfice de ceux qu' i l affectionne tout spécialement. Les 
dons de Dieu ne sont ferti les que dans un terrain bien disposé 
à les recevoir. 

Nous n'ignorons pas que le chemin à parcourir est encore 
péri l leux et obstrué par beaucoup d'obstacles. Notre présence 
et notre esprit ne sont pas acceptés de tous et i l faut s'y at-
tendre. 

L'année que nous venons de vivre a été dure. Nous n'avons 
pas voulu d'un embourgeoisement et d'un refus d'effort qui 
nous auraient rendus acceptables à tous. Nous avons choisi la 
tension énergique et courageuse dans un effort commun au prix 
de durs sacrifices vers un idéal d'ordre et d'harmonie. 

Plusieurs de nos frères souffrent actuellement. Ils ne par-
t icipent pas complètement à la joie des Fêtes. Plus que jamais, 
les exigences d'une solidarité bien comprise nous interdisent 
de dissiper notre argent en dépenses futi les et nuisibles, pen-
dant que d'autres souffrent et n'ont pas le nécessaire. 

Nous voulons participer à l 'édification d'un monde plus 
chrétien; nous apprenons aux pieds de la Crèche à mieux vivre 
notre christianisme, à incarner cette loi d'amour qui nous est 
rappelée. 

Les circonstances actuelles nous imposent avec force de 
continuer notre effort de réflexion et de dévouement. 

Effort de réflexion pour rester attachés aux fondements de 
notre mouvement et dociles à la vérité. Cet effort de réflexion 
est nécessaire pour n'être pas distraits de nos buts les plus 
précis et rester attachés aux objectifs qui caractérisent notre 
mouvement. 

Notre présence au monde du travail est nécessaire pour 
éviter bien des faux pas dans l 'ordre du progrès naturel et 
pour aff i rmer la bienfaisance et la croissance du spiri tuel. Notre 
mission exige que ^ o u s apportions des réalisations qui donne-
ront un maximum d'efficacité à la doctrine sociale de l'Eglise. 

Effort de dévouement. L'Apostolat et le dévouement créent 
le mouvement syndical et lut permettent de vivre. La solidarité 
qu'exige la situation actuelle ne peut exister sans un rennoce-
ment à notre égoïsme, sans un esprit de .sacrifice. 

Nous sommes mêlés au monde ouvrier pour souffr i r ou es-
pérer avec lui . pour lutter et avancer avec lui. Pour cela i l 
faut prier. 

"Le devoir de l'heure présente n'est pas de gémir mais 
d'agir. Pas de gémissement sur ce qui est ou sur ce qui se fa i t ; 
mais reconstruction de ce qui se dressera, et doit se dresser 
pour le bien de la société. Aux meilleurs, à l 'él ite de la chré-
tienté, vibrants d'un enthousiasme de croisés, i l apparteint de 
se grouper, dans l'esprit de vérité, de justice et d'amour . . . 
Le but essentiel de cette croisade nécessaire et sainte est que 
l'étoile de U paix, l 'étoile de Bethléem se lève de nouveau sur 
toute l 'humanité avec son br i l lant éclat, avec son pacifiant ré-
confort, promesse et présage d'un avenir meil leur, plus fécond, 
plus heureux. (P|E XI I , NOEL 1942). 

A Noël et au jour de l 'An, vos aumôniers diront la messe 
pour vous et vos familles. Que l'Enfant-Jésus de la Crèche puisse 
vous accorder de participer à la vraie joie de Noël, qu' i l bénisse 
vos efforts pour que votre vie syndicale chrétienne produise les 
meilleurs résultats dans le sens de l'établissement d un ordre 
social chrétien. 

Demandons à Dieu de nous donner assez de lumière pour 
que nous n'égarions aucun de nos frères, assez de ténacité pour 
que nous triomphions des diff icultés, assez de pureté pour que 
nous ne trahissions pas, assez d'amour pour que nous ne repre-
nions pas le don que Dieu nous a fait , assez de passion pour 
que nous la communiquions aux autres, assez d'humil i té pour 
entendre toujours la voix de Dieu et de son Eglise. 

et ceux du président 

A tous: Joyeux Noël! 

NOTRE DESSINATEUR JUSTIFIE SA "CRECHE" 
Quand le dessinateur du "Tra-

vail" nous a remis ce dessin, nous 
avons «ursauté. Nous avons dit : 
"Non, ce n'est pas ça. C'est trop dur, 
trop triste, trop froid. Nos lecteurs 
ne reconnaîtraient pas là l'esprit, la 
joie de Noël." 

Mais le dessinateur du "Travail" 
n'est pas un homme facile à désar-
mer. Il nous a répondu : "Pourquoi? 
Pensez-y un peu. C'était dur, au.ssi, 
ce soir-là, à Bethléem. Croyez-vous 
qu'il faisait moiîis froid en plein 
champ que sur une ligne de piqueta-
ge ? Pensez-vous que la crèche de 
Bethléem était plus confortable que 
le trottoir de mon dessin ? Pensez-
vous que saint Joseph et la Vierge 
étaient moins pauvres qu'un jeune 
ménage ouvrier au terme d'un arrêt 
de travail et qui vit depuis quelques 
mois des allocations modestes four-
nies par le syndicat ?" 

Nous restions bouche bée. Car tout 
ce qu'il nous disait là était bien vrai. 

Mais il continua encore : 
'•Nous avons de la misère à ad-

mettre ce dessin-là parce que, pour 
nous, Noël, c'est une veillée de plai-
sir, de bonne mangeaille, de ca-
deaux. Nous finissons par nous fi-
gurer qu'à la Crèche, ça sentait le 
bouillon de poulet et la pâtisserie. 
Mais pensez-y, un peu. A la Crèche, 
on gelait. Une maman pauvre venait 
d'accoucher dans la plus extrême 
m.isère qu'on puisse imaginer. Quant 
à la joie de Noël, c'est une ..autre 
affaire. Mais je l'ai mise, aussi, dans 
mon dessin : l'étojle. C'est-à-dire 
l'Espérance. L'Espérance d'un mon-
de meilleur, dans l'au-delà, et d'une 
amélioration à ce monde-ci par la 
charité, la justice, la vérité. 

"Noël, c'est la fête de la Joie dans 
la pauvreté. Il fau t que même cette 
famille de piqueteurs, qui touche le 
fond de la misère, goûte la Joi« 
chrétienne. C'est pour cela que le 
Sauveur est venu. C'est à cela que 
nous croyons." 

Déclarations du curé 

MGR BARIL DONNE SON OPINION 
— Texte de sa déclaration à CKAC — 

A u cours de l 'année 1 9 5 2 , la C .T .C .C , a continué de 
grandir et de se développer de façon remarquable, e t cela en < 
dépit d'obstacles nombreux et réel lemnt diff ici les à surmon-
ter. La Nouvel le Année lui permett ra , espérons-le, de pro-
gresser toujours davantage af in qu'el le puisse remplir de mieux 
en mieux son rôle si bienfaisant pour notre société. 

Je suis heureux d 'of fr i r mes meil leurs Voeux de ]oyeux 
Noë l et de Bonne et Heureuse Année à tous nos officiers et 
membres ainsi qu'à nos aumôniers; aux membres et mi l i tants 
des autres organisations syndicales du Canada, à tous les tra-
vailleurs, de même qu'au patronat et aux autorités religieuses 
e t civiles. i 

Que 1953 nous permet te d'assister à l 'organisation, à la 
coordination et aux progrès constants de toutes les oeuvres 
de justice et de charité chrétiennes qui, seules, amèneront 
les peuples à se comprendre et la paix sociale à se réaliser 
p le inement . 

G E R A R D P I C A R D , 

Président général, C ,T .C .C . 

"11 se commet à l'heure actuelle 
à Louiseville une injustice socia-
le. Les employés de la Texti le, qui 
étaient à l'ouvrage le 10 mars 
lors de la déclaration de la grève, 
sont encore les employés de la 
Texti le; la preuve en est que ces 
ouvriers n'ont pas droit à l'assu 
rance-chômage parce qu'ils ont dé-
jà un emploi. S'ils ont un emploi 
personne ne peut, sans injustice 
venir les remplacer. Quand les ou 
vriers de Louiseville ont quitté le 
travail pour causer avec les pa 
trons, personne alors n'a songé à 
aller prendre leur place, or ce 
conversations avec les patrons, ai 
l ieu de durer quelques heures, oi. 
tout au plus quelques jours, st 
sont prolongées, par la faute d 
la compagnie, l'espace Inouï de 9 
mois. N'empêche que le statut des 
ouvriers reste le même que les 
premiers jours et les étrangers 
qui sont venus, à la suite de vives 
sollicitations de la part de la com-
pagnie, prendre la place des an 
ciens ouvriers commettent une 
très réelle injustice sociale en 
s'emparant d'une position déjà oc 
cypée. 

Malheureusement, je ne vois au-
cun moyen de faire entendre rai-
son aux deux partis en cause qui 
semblent cantonnés dans une obs-
tination irréductible. M. Haskell, 
off icier newyorkais de l'Associated 
Texti le of Canada a déclaré à M. 
Pinatel : ."Quand même ça nous 
coûterait un mi l l ion de dollars et 
quand même ça prendrait 10 ans, 
nous viendrons à bout de ces ou-
vriers de Louisevil le". D'autre 
part, une autorité locale de la Tex-
t i le de Louiseville n'a pas craint 
de d i r e : "1 w i l l break them" et 
dans une autre circonstance elle a 
déclaré : "Avant longtemps, les 
ouvriers de Louiseville viendront 
se mettre à mes pieds pour avoir 
du pain". 

Ces propos révélateurs n'ont pas 
manqué d'être exploités auprès des 

grévistes et c'est pourquoi ces der-
niers sont dans un état d'exaspéra-
tion facile à expliquer et que cet-
te situation peut conduire aux pi-
res excès. Je ne vois qu'une solu-
tion : c'est que le gouvernement 
prenne la chose en mains. On me 
di t qu' i l n'existe pas de loi qui 
permette aux gouvernants de fai-
re acte d'autorité et d'imposer 
obligatoirement une solution à un 
état de chose comme celui qui ex-
iste dans notre vi l le. Si une tel le 
loi n'existe pas, i l importe absolu-
ment qu'on en fasse une. I l est 
tout à fait contraire au bien com-

I mun que des étrangers puissent 
venir établir des usines dans no-
tre pays, y grouper des ouvriers, 
puis les traiter de la façon qu'ils 
voudront sans que l 'autorité civile 
puisse voir à ce qu'i l n'y ait pas 
d'abus. 

Une loi qui, dans le cas où tou-
te entente entre les partis en cau-
se est devenue impossible, donne-
rait au ministre du Travail toute 
autorité pour régler un tel l i t ige 

j serait une loi bienfaisante et qui 
porterait un remède à des maux 

< incalculables. 

j Tactiques de délai 
! Mardi, Mgr Donat Baril, curé 
i de Louiseville, intervenait de nou-
veau et critiquait ce qu'il a appelé 
"les tactiques de délai" de la com-
pagnie Associated Textiles. I l de-
mandait le renvoi immédiat des 
ouvriers récemment embauchés, 
pour corriger une "injustice so-
ciale". 

I l ajoutait que la lecture de la 
loi contre les attroupements avait 

I aggravé jeudi le différend entre 
I les ouvriers en grève depuis mars 

dernier et la compagnie. "C'est un 
i incident regrettable, une erreur 
j de jugement de la part de tous 
' ceux qui en sont responsables", 
' a-t-il déclaré. 

Un congédiement 
qui s'impose 

" I l n'y aura plus de place pour 
nos propres ouvriers si l'on ne 
congédie pas ces hommes. Près 
de 500 d'entre eux n'ont pas de 
travail depuis plus de neuf mois. 
Quelques-uns se sont trouvé des 
emplois en dehors de la ville, mais 
la plupart de ces hommes ont tra-
vaillé toute leur vie dans l'indus-
trie du textile. Ils ne retirent rieit-
de l'assurance-chômage mais vi-
vent uniquement des fonds four-
nis par le syndicat." 

Mgr Baril a déclaré que la com-
pagnie voulait tuer le syndicat. 

I l a déclaré que la compagnie 
retardait toujours à répondre aux 
propositions du syndicat et que 
les retards étaient toujours attri-
buables à la compagnie. 

I l a déclaré que la lecture de la 
loi contre les attroupements, jeu-
di, a fait naître de nouvelles diffi-
cultés. 

"On n'a pas donné aux membres 
de l'union le temps de se dispei"-
ser, et certains jeunes gens ont 
été traînés au loin sans savoir ce 
qui se passait. 

Balles de neige 
vs revolvers 

"Les ouvriers peuvent avoir tiré 
quelques balles de neige, mais 
c'est une bien pauvre arme con-
tre des fusils et des bâtons. Au-
cun policier n'a été blessé." 

I l a déclaré" que la population 
de Louiseville a donné pendant 
neuf mois depuis le début de la 
grève, un exemple remarquable 
de patience et de calme, et qu'il 
avait lui-même constamment de-
mandé aux ouvriei-s, du haut de la 
chaire, de maintenir l'ordre. 



f o g * 4 LE T R A V A I L Monhéal, 19 

Une date tragique c 

La joui 
onze décé 

Roland Béland n'est pas un gréviste de l'Associated Textile. C'est un travail leur de" la Louiseville Pulp. 
Son seul crime fut de se trouver par hasard sur une rue déserte, tout seul, le matin du IT décembre,! 
alors qu' i l se rendait à son travail. Cela n'a pas empêché les agents de l'assaillir, de le matraquer, de le! 
laisser ensanglanté sur le trottoir . Sa soeur, qui lui rend visite, rappelle qu'elle a fait la dernière guerre ! 
dans les services féminins de l'armée: "Je ne me serais jamais engagée» déclare-t-elle, si j'avais su ^ 
l'espèce de démocrat e que nous défendions et que nous avons connue aujourd'hui". 

2 

fl 

Le même objectif qu'à Asbestos : 

BRISER LA GREVÉ 

Les coups de feu 

A mesure que les fa i ts se 
précisent, il devient de plus 
en plus év ident que la Police 
provinciale n'a eu recours r 
i 'Ac te d 'émeute — et i l est 
f o r t douteux qu ' i l a i t été pro 
clamé réel lement — que dans 
le bu t de pouvoir massacrei 
impunément le plus grand 
nombre possible de grévistes 
e t de jeter l ' a f fo lemen t dans 
la populat ion de Louisevi l le. i 

L'analyse des fai ts qui se 
sont produi ts à Louisevi l le de ; 
puis deux semaines ind ique; 
sans l 'ombre d 'un doute que la 
Police provinciale a tenté de 
briser la résistance de ces tra i 
vai l leurs par une épreuve de 
force suprême. 

Dans la première semaine de 
décembre, des négociat ions 
avaient eu l ieu entre la compa-, 
^n ie et les représentants du. 
Syndicat, négociat ions entre-
prises à la demande expresse ^ 
du Syndicat. A u cours des 
pourparlers, la compagnie, par 
ses représentants, a opposé 
une f i n de non-recevoir pure l 
et simple aux suggestions du | 
Syndicat qui é ta i t allé à la l i -
m i te ext rême des concessions.! 
En fa i t , la compagnie deman- i 
da i t au Syndicat de signer son 
propre arrêt de mor t . 

Devant cet te s i tuat ion, si 
désespérée fû t -e l le , les ou-
vriers de l 'Associated Text i les 
décidèrent, lors d 'une assem-
blée tenue le 8 décembre, de 
poursuivre la grève. 

Le 1 1 décembre, comme à 
l 'accoutumée, les grévistes, ac 

: compagnés d 'un groupe de ca 
marades de Cranby —- la cho 
se s 'étai t produi te en de mu l -

i t iples occasions depuis le com-
mencement du con f l i t — , se 
rendi rent près de l 'usine pour 
assister à l 'entrée des "scabs' 
'au travai l et mont rer qu' i ls 
désapprouvaient e t condam-

i naient leur a t t i tude. 
On a est imé que le groupe 

: des grévistes et des sympathi -
: sants représentai t un peu plus 
de deux cents personnes. Ils 
por ta ient des pancartes. C'é 

i ta ient les seules " a r m e s " dont 
ils disposaient. Rassemblés sur 
la propr iété de M . Picotte, fa-
ce à l 'usine, ils se mi ren t en 
fo rmat ! on de parade dans le 
bu t de rester dans les l imi tes 
du piquetage légal. Ce n 'é ta i t 
là qu 'une mani fes ta t ion de pi-
quetage de groupe comme il 
s'en p rodu i t dans toutes les 
grèves. 

Quelques minutes plus tard, 
les policiers en t rè ren t en ac-
t ion. Quelques-uns éta ient his-
sés sur le to i t de la manufac-
ture, armés de mi t ra i l le t tes et 
de bombes lacrymogènes. La 
plus grande par t ie de la force 
pol ic ière se tenai t devant l 'u-
sine. 

A un momen t donné, i l y 
eut un remous dans le déf i lé, 
qui tou rna i t sur lu i -même, et 
l 'agent Pau! Benoît demanda 
aux grévistes de cesser de mar-

cher. C'est à ce moment précis 
que l 'agent Benoît prétend 
avoir lu l 'Ac te d 'émeute. L'a 
t - i l lu v ra iment ? Il est impos-
sible de trouver, parmi les deu) 
cents personnes qu ' i l y avait 
sur les l ieux, que lqu 'un qui a i t 
entendu la lecture de la pro-
c lamat ion. 

• Immédia tement , les pol i -
ciers se ruèrent sur les pique-
teurs à coups de gourdins et 

; de garcettes. Le groupe des pi-
: queteurs se dispersa tou t de 
; sui te à travers les champs, la 
; p lupar t fuyan t au pas de cour-
1 se pour év i ter les coups des 
policiers. Pendant ce temps, 

; les policiers, hissés sur le to i t 
• de l 'usine, avaient lancé des 
bombes lacrymogènes dans la 

I foule et t i ré de la m i t ra i l l e t te 
I au-dessus des têtes, tou t cela 
: dans un vacarme infernal, 
j Le groupe des piqueteurs, 
I pourchassés par les policiers, 
gagna en toute hâte la salle 
des syndicats qui se t rouve à 
une dizaine de minutes de dis-
tance envi ron de l 'usine. Les 
piqueteurs se t rouvèrent donc 
b ien tô t rassemblés devant cet 
immeuble don t la cour d 'en-
trée est assez vaste. Mais les 
policiers, se t ranspor tant dans 
les vo i tures de patroui l le , les 
y avaient devancés, alors que 
d 'autres policiers s 'a t taquaient 
dans les rues de Louisevi l le 
aux indiv idus isolés qu ' i ls ren-
contra ient . 

La preuve de ces act ions cri 

minel les est d 'au tan t mieux 
établ ie que les agents on t bat-
tu e t blessé très gravement un 
c i toyen de Louisevil le. M . Paul 
Béland, qui se rendai t tou t 
bonnement à son travai l dans 
une autre usine de la vi l le. Ce 
M. Béland, qui ne travai l le plus 
depuis trois ans à l 'Associated 
Text i les, f u t frappé à coups de 
gourdins et à coups de pied, 
puis laissé inconscient dans la 
rue. Des piqueteurs l ' on t re-
cuei l l i et l 'on t t ransporté à la 
salle cfes syndicats où on lui 
donna les premiers soins avant 
de le conduire au bureau du 
Dr Marchand, de Louisevi l le. 
D'autres personnes, qui n'a-
vaient aucune relat ion avec la 
grève en cours, f u ren t égale-
ment assaillies et arrêtées par 
les policiers, comme le mon-
tre la nature des accusations 
qui on t été portées contre eux 
devant le t r ibunal . 

C'est devant l ' immeub le des 
syndicats que les policiers f i -
rent preuve d 'une barbarie in-
qual i f iable et qu ' i ls t i rè ren t 
dans la foule, blessant très 
gravement M. A. Dumas, de 

I Cranby. C'est aussi à cet en-
j d ro i t que les policiers se l ivrè-

rent à un vér i table massacre 
sur les grévistes et e f fec tuè -
rent la p lupar t de leurs mises 
sous arrêts. 

La reconst i tu t ion des fa i ts 
indique mani fes tement que les 
policiers on t tenté d 'abat t re 
Raymond Cagnon, l 'agent d ' a f -
faires du syndicat. Les coups 
de feu t irés par les policiers 
ont presque un iquement por té 
dans sa d i rect ion. C'est dans 
l 'escalier qui condu i t à la sal-
le du syndicat que M. Dumas 
f u t a t te in t d 'une balle à la nu-
que qui traversa le cou et sor-
t i t par la mâchoire. 11 semble 
que M. Dumas gravissait cet 
escalier en avant de l 'agent 
d 'af fa i res, M. Raymond Ca-
gnon. Une première bal le 
transperça le chapeau de M . 
Cagnon et celu i -c i se penchai t 
pour le r a m as s e r quand la 
deuxième balle a t te in t M. Du-
mas. Il appert aussi qu 'une au-
t re balle, t i rée dans la même 
di rect ion, a a t t e i n t le paletot 
d 'un autre gréviste. 

Une fois la grève réglée, 
il restera un problème 

grave: celui d'une 
police qui menace en 
permanence la liberté 

syndicale. 
Sylvio Carpentier s'était rendu ce matîn-la sur la ligne de piquetage. 
Avec les autres piqueteurs, i l avait pris la fuite quand la police avait 
chargé contre les grévistes devant l'usine. Mais i l eut le malheur de se 
trouver encore sur leur passage devant le local des syndicats. Matra-
que, coups de pied dans le dos, i l se retrouvait quelques heures plus 

tard dans une chambre d'hôpital. 



embre 1952 LE T R A V A I L Page 5 

? l'histoire syndicale 

née du 
mbre 1952 

3 

Le massacre 
L'agent Benoît Casgrain, da 

la Sûreté provinciale, admet, 
d'après les comptes rendus de , 
presse, qu ' i l a t i ré le coup qu • 
a blessé M. Dumas. Selon sa 
version, le pied lui aurai t glis-
sé sur la glace, et c'est ains ; 
qu ' i l aura i t touché une per-
sonne. Comment se fa i t - i l que 
t i ran t dans le telles condi t ions • 
il a i t pu aussi fac i lement sui 
vre la t ra jecto i re d 'une b a l h 
t i rée au hasard? Voi là qui don 
ne à réf léchir . D'ai l leurs, une 
autre version, tout à fa i t con 
t rad ic to i re aura i t été égale-
ment donnée par la police ; 
c'est que le coup aurai t été t i -
ré par un pol icier apeuré par 
des grévistes lançant des bou-
les de neige contre une auto-
mobile. 

Une fois le calme rétabli , 
plusieurs témoins ont entendu 

l 'agent Paul Benoît expl iquer 
à la fou le le sens de l 'Ac te 
d 'émeute. Ceci indique assez 
c la i rement que la première 
lecture de la proclamat ion, si 
elle a été fa i te, l'a été dans 
des condi t ions telles que per-
sonne ou à peu près n 'é ta i t au 
courant du fa i t . 

Une chose est absolument 
certaine : c'est que les coups 
de feu, les mises sous arrêts 
massives et toutes les bruta l i -
tés ont été commises moins 
de t rente minutes aorès la pré-
tendue lecture de l 'Ac te d'é-
meute. Or, la Loi prévoi t qu ' i l 
f au t accorder une demi-heure 
aux gens pour se disperser 
avant de passer aux actes. Et 
cet te demi-heure n 'é ta i t sûre-
ment pas écoulée, quand les 
policiers se sont l ivrés aux ex-
cès que l 'on sait sur les grévis-
tes. 

Qui prendra pour un criminel ce vieil ouvrier que la police a promené de Louiseville à 
Montréal puis aux Trois-Rivières, dans des conditions de voyage que désavoueraif la Société 
protectrice des animaux? Son crime, c'est d'avoir cru qu'une grève légale pouvait triompher 
de l'injustice et qu'un piquetage pacifique était permis par la loi. Et pour cela, on l'a traduit 

devant les tribunaux. . . 

4 

A l'abri (?) de la loi 

et à plusieurs reprises pour 
leur extorquer des confessions. 
Avan t d 'ê t re soumis à ces in-
terrogatoires, on ne leur per-
m i t pas de voir leurs avocats. 

Dans la soirée et dans la 
nu i t , on les ramena par grou-
pes dans des automobi les au 
Palais de Justice de Tro is-Ri-
vières. Ils f u ren t entassés dans 
une pièce exiguë dans laquelle 
ils durent rester assis ou se 
coucher sur le parquet. Ven-
dredi mat in , des avocats purent 
les voir br ièvement, mais en 
présence des agents de police. 
Leur comparut ion devai t avoir 
l ieu à d ix heures du mat in. El-
le f u t remise à l 'après-midi . 
Mais, à l 'heure f ixée, soit vers 
2 h. 30, les plaintes n 'é ta ient 
pas encore dressées. Ce n'est 
qu'à 4 h. 30 p.m. que les pr i -

sonniers comparurent devant : 
le t r ibunal pour entendre la ' 
lecture de l 'acte d'accusation 
que l 'on por ta i t contre eux I 
La grande major i té d 'ent re eux 
éta ient accusé d'avoir par t i c i - , 

,pé à un a t t roupement i l légal, ' 
Ialors que trois fu ren t accusés; 
d 'avoir v iolé l 'Ac te d 'émeute. • 
L 'audience f u t ensuite ajour-
née pour permet t re à leurs 
orocureurs. Me J e a n - L o u i s 
Marchand et M iv i l l e Lesage, j 
d 'avoir une courte ent revue; 
avec eux. Après l'a comparu- ; 
t ion, on leur f i t prendre de ' 
nouveau le chemin des cel lu les ' 

!de la Sûreté provinciale à, 
Mont réa l , sauf quatre ou cinq, ; 
don t l 'enquête pré l imina i re ; 
avait été f ixée au samedi ma- ; 
t in. A la comparut ion, tous pa-
raissaient dans un grand éta t 

d 'ex ténuat ion et plusieurs por-
ta ient la marque des coups 
reçus. 

Les événements de Louise-
v i l le sont les plus tragiques qui 
se soient produi ts au Canada 
depuis des générations. On a 
vu là des hommes sans défen-
se trai tés avec la dernière des 
bruta l i tés par des agents de ' 
police qui se sont livrés f ro i -
dement , sans provocat ion au-
cune, à des act ions qui sont la 
ho-nte d ' i ;ne nat ion civi l isée. 
Ces fai ts marquent la déchéan-
ce de notre société. II. est na-
ture l qu' i ls soulèvent aujour-
d 'hu i dans l 'op in ion publ ique 
un mouvement unanime de ré-
vol te contre les agents de po-
lice qui les on t commis et ceux 
qui leur ont laissé une tel le 
la t i tude d 'act ion. 

L 'appl icat ion de l 'Ac te d'é-
\ meute à Louisevi l le a donné 

lieu, de la part de la Police, à 
des abus criants. Il y a viola-
t ion f lagrante du dro i t de pro-
pr iété quand les policiers pro-
v inc iaux occupent, sans la 
moindre excuse, les locaux du 
syndicat. L ' A c t e d 'émeute ne 
donne pas le d ro i t à la pol ice 
de s'emparer des biens d 'au-
t ru i ni de les ut i l iser à loisir 
comme elle le fa i t à Louisevi l -
le depuis une semaine. Cet te 
spol iat ion des biens du syndi-
cat cause un préjudice grave 

• aux fami l les des grévistes qui 
ne peuvent recevoir les secours 

, don t ils ont besoin pour vivre. 

L 'appl icat ion de l 'Ac te d'é-
^ meute à Louisevi l le, jeudi der-

nier, est une farce macabre. 
Elle ne f u t qu 'un prétexte à 

^ la Police provincia le pour ten-
ter de me t t re f i n par la force 
e t dans le sang à une çrève 
juste et légale. Les pol iciers 
on t admis eux-mêmes qu' i ls 
n 'avaient reçu aucun coup et 
que, par conséauent. ils n'a-
vaient été nu l lement provo-
qués par les ouvriers de l 'As-
sociated Text i les et . leurs ca-

f marad^s de Cranby. 

> Sur les atroci tés qui se sont 

; commises lors de la mise sous 
: arrêts des grévistes, il ne man-
' que pas de témoins oculaires. 
Ceux-ci racontent qu ' i ls ont 

' vu, par exemple, deux pol iciers 
ten i r un .gréviste par le bras, 
alors qu 'un t ro is ième le f rap-
pai t à coups de gourdins en 
p le in visage. A u momen t de 
faire monter les pr isonniers 

I dans la vo i tu re de la pat rou i l -
le, on les prenai t tou t s imple-
ment par les cheveux pour les 

i lancer dans la vo i tu re et on 
I les rouait de coups de pieds. 
" V é r i t a b l e s s c è n e s d 'abat-
; to i rs " , de commenter les té-
' moins. 

Le t ra i t emen t qu 'on f-it en-
suite subir aux v ing t - c inq pr i -
sonniers est absolument indi-

j gne. Ces hommes ont été arrê-
! tés vers 7 heures a.m. jeudi. 

Ils sont restés là entassés dans 
; la vo i tu re de la pat rou i l le jus-
! qu'à 10 h. 30 a.m. Pendant 
I cet te période, un restaurateur 
I du voisina.se, pris de p i t ié pour 
ces gens, leur a d is t r ibué du 
café. A 10 h. 30 a.m., on les' 
d i r igeai t vers Mon t réa l aux 

' quart iers généraux de la Poli-
ce provinciale A cet endroi t , 
ils f u r e n t soumis à des in ter ro-
gatoires harassants e t on les 
brutal isa de diverses manières 

Les grévistes arrivent à Montréal, hébétés par les heures d'attente qu'on leur a imposées 
après les avoir entassés dans l'autobus de la police. A Montréal, on ne leur laissera aucun 
repos. On les harcèlera au contraire d̂ è questions, on ira jusqu'à les brutaliser. Et pour la nuit 
de jeudi à vendredi, on ne mettra même pas à leur disposition une paillasse. Is ont dormi sur 

le béton des planchers... 
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TRAVAIL et FOYERi yy^ * PRESSE 
Le point de vue d'une maman 

UN PETIT GARS QUI A PEUR 
N'EST PLUS UN ENFANT 

Le Travail publie aujourd'hui sa 
première chronique féminine. I l 
n'est guère possible de donner à 
cette chronique un ton badin, 
quand les événements de Louise-
ville émeuvent toute la province 
(et même Toronto, New-York et 
Londres qu iont envoyé des jour-
nalistes sur les lieux). 

Ce qui nous frappe le plus, nous 
les syndiquées et femmes de syn-
diqués, c'est que les familles de 
Louiseville passeront des fêtes 
bien misérables. 

Comment voulez-vous que les 
enfants de Louiseville croient au 
Père Noël ? C'est comme la jus-
tice sociale pour les parents. Après 
10 mois de grève, i l a fallu met-
tre au rancart ces deux légendes 
dont nous avons été bercées : la 
générosité désintéressée du Père 
Noël, et l'ancienne croyance que 
la police et le gouvernement c'est 
fait pour protéger les citoyens 

Alors que le reste du pays sera 
décoré et illuminé, que les tables, 
déborderont de victuailles et que 
les sapins seront garnis de jouets, 
que les amis partout se tendront la 
main, les parents de Louiseville se 
cacheront dans le fond de leurs 
maisons, dans la peur et la honte. 

Ils auront honte de ne pouvoir 
rien faire pour le Noël de leurs 
enfants. Ils auront honte de les 
priver de légendes, de jouets et de 
bonbons. Ils auront honte d'avouer 
que le Père Noël n'existe pas pour 
Louiseville. Et ils auront honte 
pour tous les chrétiens qui sont 
responsables de cette honte. 

Les enfants de Louiseville ne 
manqueront probablement pas de 
pain. Les syndiqués de la province 
y ont vu et y verront. Ce qui leur 
manquera, ce. qu'on leur a volé 
quand on a assommé leurs parents 
dans la rue, c'est leur enfance. 

Un enfant, c'est un être qui a 
confiance, c'est un petit homme 
qui croit aux autres hommes, qui 
croit à la justice, à la bonté, à 
l'honnêteté des autres hommes. 
Un petit enfant s'en va tout droit 
dans la rue, sans songer au dan-
ger. I l lève la tête vers les gran-
des personnes, i l sourit et on lui 
sourit. 

Un petit enfant qui ne croit plus 
à rien, qui a peur de sortir et de 
parler aux étrangers, un enfant 
qui ne peut plus courir au-devant 
de son père qui rentre du travail, 
et qui ne peut plus dire fièrement 
en passant devant l'usine : "C'est 

là que mon père travaille", ce n'est 
plus un enfant. 

Peut-être pourrions-nous rendre 
aux enfants de Louiseville une 
partie de leur enfance en ajoutant 
quelques douceurs aux boîtes de 
victuailles que nos syndicats expé-
dient. Peut-être pourrions-nous al-
ler leur monter un arbre de Noël 
monstre, et leur prouver que Noël 
n'existe pas seulement pour les ri-
ches (à condition que la police 
permette qu'on recommence les 
distributions de secours). 

Mais le cadeau de Noël ont ils 
ont le plus besoin, c'est qu'on ra-
mène à Louiseville la liberté et la 
justice. 

J E A N N E 

t/umil 

Le Don du Ciel ! 

Le don le plus précieux 

qu'ait jamais reçu l 'humanité 

défie le prix de l'or et échappe 

à l'emprise du temps. 

C'est l'espérance soudaine 

qui envahit la terre et réchauf-

fe le coeur des hommes. 

C'est l ' immortel message de 

jésus: "Paix sur la terre aux 

hommes de bonne volonté" 

que lancent à toute volée les 

cloches de Noël, 
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DISTILLÉ- A U C A N A D A 

APRES LA TRAGEDIE 
DE LOUISEVILLE 

Tous les journanux de l'est du pays ont fait écho, dans leurs 
pages d'informations, aux événements de Louiseville qui, pendant la 
dernière f in de semaine, ont pris une tournure particulièrement tra-
gique. La plupart ont aussi exprimé leurs vues en éditorial sur ce 
grave conflit. Pour l'information et "l'édification" de nos lecteurs, 
nous alignerons ci-après les principales réactions : 

En date du 14 décembre, sous le titre : "La justice sociale à la 
pointe du révolver". le directeur du "Devoii-", Gérard Filion, écrit : 

"Comme à Lachute, à Va l ley f ie ld , à Asbestos, à Chambly, 
les troubles ont commencé après et non avant l 'arr ivée de la 
police pl-ovinciale. Comme à Lachute et comme à Asbestos, le 

; Conseil munic ipa l de Louisevi l le a demandé à M. Duplessis de 
re t i re r sa police. Comme à Lachute et comme à Asbestos, la 
pol ice est restée sur les l ieux, a créé de l ' i n t im ida t ion , a énervé 
la populat ion, a agacé les grévistes, bref a provoqué des t roubles 
pour ensuite se donner le rôle de rétabl i r l 'ordre. 

Qui d i r ige la police p rov inc ia le? A u x dernières nouvelles, 
el le éta i t encore sous l 'autor i té du procureur général. L'agent 
Benoît qui d i r ige les opérations à Louisevi l le est responsable 
d i rectement au premier min is t re . A noter que cet agent, Paul 
Benoît, fa i t part ie de l'escouade antisubversive. C'est lu i qu i 
a découvert et fa i t condamner les dynami teurs du pont des 
Trois-Riviéres ! 

Le chef de l 'opposi t ion, M. Mar ie r , a demandé au gouver-
nement avant-hier ce qu ' i l entendai t fa i re pour met t re f i n à la 
grève de Louisevi l le. Ponce-Pilate Duplessis s'est lavé les mains 
devant toute la Chambre. A l 'entendre, i l n'est pas au courant 
des dern iers événements qui se sont déroulés. 

Pas au courant ? M. Duplessis n'est pas au courant d 'une 
grève qui dure depuis neuf mois à quelques mi l les des Trois-
Riviéres ? Farceur. 

M. Duplessis, c'est connu, a la haine de l 'ouvr ie r . I l le 
déteste. Nous avons déjà eu à Québec des premiers min is t res 
qui ne comprenaient pas. M. Duplessis, lu i , coiYiprend, mais i l 
hai t . Et cela expl ique sa pol i t ique. 

I l est remarquable que c'est quand M. Duplessis in te rv ien t 
personnel lement dans un conf l i t qu ' i l y a de la casse. On aime-
ra i t bien connaître les fois qu ' i l a usé de son in f luence pour 
régler pais ib lement un conf l i t indust r ie l . Mais on ne compte 
plus les fois qu ' i l a fa i t charger sa police provinc ia le contre les 
ouvr iers, qu ' i l a appl iqué la just ice sociale k coups de matraque. 

Mais à Louisevi l le , i l y a plus grave. Des coups de feu ont 
• t é t i rés. Des hommes ont été blessés et sont à l 'hôp i ta l . S' i l y 
avait eu des morts, M. Duplessis en aurai t été po l i t iquement 
responsable. 

Dieu veui l le que nous n'ayons pas la honte d'avoir dans 
Québec un premier min is t re les mains tachées de sang". 

La répétition du massacre d'Asbestos 
Dans un article intitulé : "Etat déplorable à Louiseville", le ré-

dacteur du "Canada", de Montréal, déclare, le 12 décembre : 
"Des témoins oculaires ont rapporte que la police a déclen-

ché les host i l i tés. 

11 n'y avait eu aucun désordre, selon ces témoins. Quelque 
200 grévistes venaient à peine de commencer le piquetage, ce 
qui n'est pas i l légal , lorsqu' i ls reçurent d 'un fo r t cont ingent de 
pol ic iers prov inc iaux l 'ordre de se disperser. 

Les grévistes ne bougèrent pas lorsqu'on l eu r annonça que 
la lo i de l 'émeute avait été proclamée, et ce fu t la ruée géné- -, 
raie de la police vers le groupe de grévistes sur qu i p leuvaient 
des bombes lacrymogènes. Ce fu t un sauve-qui-peut. Puis vin-
rent les arrestat ions, nombreuses. I l y eut des blessés, au moins 
cinq, dont l 'un gr ièvement. I l y aura peut-être des morts. 

Tout cela, pour rappeler au souvenir de la province que le 
massacre d'Asbestos ne fu t pas un vain mot, qu ' i l se répète à 
Louisevi l le . . . et se répétera" . 

Le lendemain, 13 décembre, r"Ottawa Evening Citizen" exprime 
à peu près les mêmes idées, en ces termes : 

"L ' a t t i t ude du gouvernement de Québec pendant les der-
nières phases de la longue gr ive de Louisevi l le est un rappel 
désagréable de cel le qu ' i l adopta à l 'égard des grévistes de l'a-
miante en 1949. I l semble que le dynamitage d 'un autobus v ide 
i l y a quelques jours aurai t pu être réglé sans les mesures ra-
dicales qu i ont été prises. Et la tentat ive du premier m in is t re 
Duplessis de brand i r le spectre du bolchévisme est une i l lus-
t ra t ion typ ique de ses tactiques antisyndicales . . . Tout comme 
dans la grève d'Asbestos, le curé de la paroisse appuie la cause 
des grévistes. Tout comme lors de ce sombre épisode, également, 
les vraies d i f f i cu l tés ont commencé quar!.H les pol ic iers provin-
ciaux sont arr ivés en nombre au début de la semaine . . . Main-
tenant que le piquetage a cessé, en conformi té avec l 'appl icat ion ' 
de la loi contre les at t roupements, i l incombe aux autor i tés qué-
bécoises de t rava i l le r avec v igueur à une solut ion juste du 
d i f f é rend" . j 

Sottise du "Star" 
La "délicate" allusion du premier ministre au fait que les décla-

rations de certains chefs de la C.T.C.C. "seraient teintées de bolché-
visme" a apparemment impressionné le gros "Montreal Daily Star" 
qui, dans son numéro du 12 décembre, reprend l'idée comme suit : 

" . . . Cette grève et d'autres dans lesquelles des syndicats 
de la C.T.C.C. ont été récemment impl iqués se présentent sous 
le même aspect que celles dans lesquelles la d i rec t ion commu-
niste est dé f in i t i vement établ ie. La violence apporte le d iscrédi t 
à ceux qu i y ont recours et, comme M. Duplessis l'a d i t ' " les --
émeutes et le désordre ne peuvent se j us t i f i e r " . 

Une simple question au rédacteur du grand journal d'information 3 
(qui devrait ètr^ mieux renseigné). Les soi-disant "désordres" ont-ils 
commencé avant ou après l'arrivée de la police? Qui a souffert de ^ 
blessures ? -
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D E P U I S . . . 
(suite de la page S) 

Un grand nombre de parents et 
d'amis dirigés par M. Gaston Le-
doux, député provincial (libéral) 
de Richmond, et M. Gérard Au-
thier , conseiller municipal, ont ac-
clamé les arrivants, que l'on con-
sidérait bien plus comme des vic-

.. times des policiers provinciaux 
que des accusés et condamnés. 

•'f Le tout s'est terminé par une 
fête offerte en leur honneur à la 
Centrale de la Fédération du Tex-

. t i le. 

Accusations 

La police, elle aussi doit faire 
face à de graves accusations. On 
a appris cette semaine qu'au moins 
deux citoyens de Louiseville vou-
laient intenter une action en dom-
mages à la Police provinciale pour 
avoir été matraqués sans aucune 
raison. Ces deux personnes ont 
été frappées jeudi matin par des 
policiers ^provinciaux. Elles n'ont 
jamais fait partie du syndicat des 
tisserands. L'un se rendait à la 
messe et l'autre à son travail dans 
une usine qui n'est pas l'Associa-
ted Textiles of Canada Ltd. Au-

.eune question n'a été posée à ces 
personnes qui ont été laissées dans 
la rue après avoir été frappées à 

^ plusieurs reprises à 6 h. 45 du ma-
tin. 

v L'arrêt général de travail 

Immédiatement après que le co-
mité exécutif de la C.T.C.C. se 
fût réuni en session d'urgence à 
Montréal pour étudier les moyens 
à prendre afin de venir en aide 
aux grévistes de Louiseville, les 
divers conseils centraux de la pro-
vince décidèrent d'organiser im-
médiatement et sur une très vaste 
échelle un mouvement de protes-
tation. 

La première des grandes as-
.«emblées eut lieu à Shawinigan. 
Plus de 2,500 travailleurs, réunis 
à l'académie St-Marc, votèrent en 
faveur du principe de l'arrêt gé-
néral de travail. Ils avertirent les 
autorités provinciales qu'ils n'hé-
siteraient pas à quitter les usines 
si cela était nécessaire pour ame-
ner un règlement rapide. 

A Mont réa l 

Le lendemain, à Montréal, des 
représentants de tous les syndicats 
de la métropole se rassemblèrent 
à la salle St-Louis. 
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Un grand rall iement a eu heu à Grand'Mère, la semaine dernière, au 
cours duquel des chefs ouvriers ont exposé la situation à la Grand'-
Mere Shoe. Ce rall iement a connu un succès sans précédent à Grand' 
Mere. L'orateur principal était Philippe Girard, organisateur de la 
C.T.C.C., bien connu dans la région pour sa participation aux mou-
vements Lacordaire et pour avoir dirigé la grève de l 'A lumin ium 
1 an dernier. Le Conseil central a lancé une vaste souscription, non 

pas pour distribuer des secours aux grévistes, ces secours étant déjà 
assures pour plusieurs semaines, mais bien ,pour permettre aux tra-
vail leurs de la Chaussure de passer les fêtes dans la joie et le con-
fort. De billets sont en vente au prix de 25 cents en vue d'organiser 
pour les grévistes une belle fête de Noël et pour leur distribuer des 
cadeaux appréciables, ainsi qu'aux épouses et aux enfants. On espère 

rassembler de $5,000 à $6,000 pour cette fête. 

P R O T E S T A T I O N 
Montréal, le 15 déc. 1952. 

Hon. Maurice Duplessis, 
Procureur Général, 
Hôtel du Gouvernement. 
Québec. 
Monsieur, 

Nous avons, appris avec stupeur 
les événements qui se sont dérou-
lés mercredi le 10 décembre à 
Louiseville. Nous ne pouvons faire 
autrement que d'être indignes des 
agissements de la Police provin-
ciale dans les circonstances, d'au-
tant plus que les grévistes fai-
saient leur piquetage légalement 
et que même des étrangers à la 
grève furent matraqués par les 
agents. ' 

Le Conseil central des Syndicats 
nationaux de Montréal a donc ré-
solu à sa dernière réunion de pro-
tester énergiquement contre ces 
actes inhumains commis par une 
Police qui n'était en rien justifiée 
d'agir de la sorte. 

Le Conseil central des Syndicats 
nationaux de Montréal réclame la 
punit ion immédiate des officiers 
qui ont permis ces actei de bru-
talité déshonorants pour notre 
province. 

Votre dévoué, 

Marcel LANGUETTE, 
secrétaire-correspondant. 

A Sorel 

Pour sa part, le Conseil central 
des Syndicat nationaux de Sorel, 

""•fit tenir au premier ministre, M. 
Maurice Duplessis, le télégi'amme 
suivant : 

* M. Maurice Duplessis, 
premier ministre de 
la province de Québec, 
Hôtel du gouvernement. 

Le Conseil central des Syndi-
cats nationaux de Sorel, réuni 
d'urgence, proteste énergique-
ment contre attitude. Police 
provinciale dans situation scan-
daleuse et révoltante de Louise-
vil le. Décide suivre ordre de 
C.T.C.C. dans arrêt de travail 
général si gouverneifient n'in-
tervient pas pour mettre f in à 
cette situation. 

Signé par Gérard PAUL, 
secrétaire pour 
Je Conseil central. 

Et ailleurs 
i 

Partout les protestations s'orga-
nisaient. I l y eut de grandes as-

•i^emblées à Granby, à Sherbrooke, 
à Asbestos, dans la région du lac 
St-Jean. Partout les travailleurs se 
lléclaraient prêts.à quitter le tra-
vail si la C.T.C.C. en donnait l'or-
dre en vue de protester contre la 
conduite inqualifiable des poli-
ciers provinciaux à Louiseville et 
contre les retards dans le règle-
ment du différend lui-même. 

C'est le comité plénier de la 
I C.T.C.C. qui, convoqué d'urgence 
• à Québec dimanche, décidera dé-
; finitivement de l'attitude à pren-
j â̂ L-e au sujet de l'arrêt général de 

travail. 

La reprises 
des pourpar le r s 

M. Gérard Picard, le président 
général de la C.T.C.C., accompagné 
de Jean Marchand, le secrétaire 
général, et de René Gosselin, le 
président de la Fédération du 
Textile, rencontraient mercredi 
après-midi au bureau du ministre 
du Travail, M. Antonio Barrette, 
le président de la Compagnie As-
sociated Textile, M. Emile Collette 
et le négociateur attitré de cette 
compagnie, M. Bruno Germain. 

La situation était bien changée. 
Lors d'une rencontre précédente 
les négociations avaient échoué 
parce que la compagnie avait pro-
posé avec hauteur un règlément 
inadmissible qui comportait entre 
autres choses une clause assurant 
immédiatement le syndicat qu'on 
ne reprendrait pas tous les gré-
vistes au travail. Evidemment, cet-
te offre avait été rejetée. 

Mais, mercredi, en se présen-
tant devant le ministre du Travail, 
les dirigeants de la C.T.CC. se 
faisaient les porte-paroles de 90,-
000 travailleurs dans la province 
de Québec qui réclamaient un rè-
glement rapide et surtout Juste 
et équitable. Les uns après les au-
tres, dans chaque centre indus-
triel, les syndicats se réunissaient 
et adoptaient des résolutions en 
faveur de l'arrêt général du tra-
vail. Toutes ces résolutions expri-
maient très clairement la ferme 
décision des travailleurs de toute 
la province de ne pas tolérer qu'on 
pousse plus loin l'injustice à Loui-
seville. 

Dans un télégramme au ministre 
du Travail, M. Picard avait d'ail-
leurs précisé très nettement cette 
position : 

"Reçu vos deux télégrammes 
du 15 et 16 décembre. Déléga-
t ion syndicale sera à, votre bu-
reau mercredi à 3 h. p.m. selon 
votre suggestion. Syndicat de 
Louiseville et Fédération du 
texti le, de même que C.T.C.C. 
• t opinion publique réclament 

règlement iuste et équitable du 
confl i t de Louiseville. Circons-
tances actuelles just i f ient ou-
blier tous projets antérieurs de 
part et d'autre pour discuter et 
régler toutes les questions en 
l it ige afin que convention col-
lective et conditions de retour ' 
au travail fassent partie d'un 
règlement déf ini t i f . 

président général C.T.C.C. 
Signé: Gérard PICARD, 

En effet, M. Barrette avait con-
voqué la C.T.C.C. pour une ren-
contre de négociation à son bureau 
avec les dirigeants de la compa-
gnie. M. Barrette avait annoncé 
cette intervention à la suite d'une 
réunion d'urgence du cabinet pro-
vincial appelée spécialement pour 
étudier le conflit de Louiseville. 
Cette réunion du cabinet dura tou-
te une journée. 

A l'issue des discussions, M. Bar-
rette avait tenu à préciser que 
selon le gouvernement "aucun rè-
glement ne pouvait être imposé", 
mais il croyait être en mesure de 
proposer une formule acceptable 
de compromis aux deux partis. 

Quant à M. Duplessis. il n'avait 
fait que répéter une chose : "Le 
gouvernement s'efforce d'amener 
un règlement équitable." I l faut 
noter cependant que même en ne 
s'engageant pas plus que cela, M. 
Duplessis changeait considérable-
ment d'attitude. 

"Vendredi dernier, à l'assemblée 
législative, il avait osé affirmé 
qu'il ne connaissait pas trop bien 
les éléments du conflit de Louise-
ville malgré que celui-ci durât de-
puis 9 mois» I l avait parlé aussi 
des "déclarations bolchéviques" de 
M. Gaston Bourbonnière, l'un des 
directeurs de la grève. 

L'agent Benoît, de la Police 
provinciale, devait le même jour 
démentir M. Duplessis en affir-
mant qu'il n'y avait pas de com-
munistes dans cette grève. 

To our English speaking readers 

M E R R Y C H R I S T M A S 
AND A 

H A P P Y NEW Y E A R 
Since this issue of Le Travail is entirely devoted 
to the Louiseville events, it would be utterly 
difficult to condense in a satisfactorily digest 
the amount of news accumulated in these pages. 

We apologize. 

m... 

OUATRE 
AVANTAGES 

DISTINCTS 

• Aucun examen medical 
n'eit nécessaire. 

• Revenu assuré jusqu'à 
ia fin de vos jours. 

• Un refard dans let 
versements n'entraîne 
pas la rupture du controt. 

• Vos économies sont sous 
la protection du 
flowemement conadtefi. 

^ M / M T ^ / X M ^ E A ^ F A V E Z -Vous RÉELLEMENT 
^ ^ ADOPTÉ UN SYSTÈME D'ÉCONOMIE QUI 

^ ASSURERA VOTRE INDÉPENDANCE LORS 
\ D E V O T R E R E T R A I T E . . . un système o f f ran t 

V confort et sécvrîté pour vous et votre femn>el 
^ ^ Une rente sur l'Etat est la meilleure solution. 

\ En payan t dès aujourd'hui des versemer>t$ 
\ mensuels modestes, vous p o u v e i vous 

^ procurer pour votre ret ra i te un revenu 
^ fixe garan t i pa r !e gouvernement 

% canadien. C'est un système d'éco» 
\ nomte simplifié reconnu tous les 

V jours pa r des milliers de Co-
^ nadîens. Primes proport ion-

f ^ nelles à l ' ôge de l'assuré.-

v ^ 

ADRESSEZ CE COUPON SANS AUCUN AFFRANCHISSEMENT 

AU: Directeur, Service des rentes sur l'Etat, 
Ministère du trovoii , Ot towa. (Fronco). 

Veuillez me faire porvenir tous les détails sur la protection 
économique que peuvent me procurer les rentes sur i'Etot. 

I 
I 

MINISTill DU nAVAI l ) 

I 
I 
I 

Mon nom est 
iM/Mme/Mlle) 
Je demeure ô ... 

Dole de n«i»on<«... 

Aoe où l« rente i k h entrer en vt«u 

. Téiépho 

, X N e«t entendu que cet renseignements sont confidentiels. 
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DEPUIS les COUPS de FEU 
l ' i nd igna i son monte et l ' on songe à la grève général 'e 

sous LE C O U P DE LA 

T C C C E U C 
La loi de l'émeute est une loi 

d'exception. Elle prévoit des pei-
nes extrêmement sévères pour les 
moindres offenses. Ainsi quel-
qu'un qui refuse de circuler dans 
un endroit où la loi de l'émeute 
est en vigueur est passible de l'em-
prisonnement à perpétuité. Si un 
policier s'avise de tirer sur lui, 
jersonne ne peut poursuivre ce po 

: icier en justice. 
On peut facilement imaginer, 

dans ces conditions, l'effet qu'a 
produit sur la population de Loui-
seville la nouvelle de la lecture 
de la loi de l'émeute. Les jour-
nalistes qui, dans l'après-midi du 
11 décembre, erraient à travers les 
rues de cette petite municipalité 
se seraient crus dans un désert. 

Personne Pas un homme dans 
la rue. Pas d'enfants dans les 
cours. Pas de commère à leurs fe-
nêtres. Les restaurants fermaient 
leurs portes. Une dizaine de per-
sonnes étrangères à Louiseville et 
qui n'avaient pu trouver d'autres 
toits où se réfugier, étaient allées 
s'enfouir dans la salle de cinéma 
en attendant que revienne un peu 
de calme. 

La vie reprend 

Ce n'est que peu à peu que la 
population commença à s'habituer 
au nouveau régime. Un à un, les 
gens se mirent le nez dehors. Les 
enfants reprirent le chemin de l'é-
cole. Les ménagères firent des 
courses rapides chez les épiciers. 
Les hommes d'affaires tentèrent 
de reprendre leurs activités. 

Lorsque, dimanche matin, fout 

le monde se retrouvait à la messe, 
Mgr Doijat Baril, le curé, fit ré-
citer le chapelet par tous les fi-
dèles. A la sortie de la messe, la 
Police provinciale vint à nouveau 
pour disperser les gens. Et la po-
pulation qui, depuis plus de 20 
ans, se rassemble chaque matin 
sur le perron de l'Eglise pour 
bavarder du.t se hâter de rentrer 
chez elle. 

Le maire Raoul St-Jtan décida, 
que c'en était assez. I l fit une dé-
claration publique pour demander 
aux policiers de laisser aux gens 
un peu plus de liberté. j 

Dès lundi la situation s'amélio-
rait. Le commerce, si actif à l'é-
poque des fêtes, put reprendre., 
Louiseville se reprit à -respirer, i 
Les associations de bienfaisances ! 
•obtinrent la permission "de respi-
rer. Les policiers se montrèrent 
moins souvent. 

Briser la grève i 

Mais cela n'empêchait pas la 
loi de l'émeute d'être !a meil leurs 
arme qu'on puisse employer pou 
briser la grève. Alors que poui 
toute la population le calme reve 
naît, les grévistes, eux, étaien 
obligés c!e se cacher. Les agent ' 
foui l laient la vil le pour les retr-a ̂  
cer et les arrêter. 

Lorsque vint le temps de dis . 
tr ibuer lés secours que le syndica ' 
chaque semaine apporte aux famil 
les les plus nombreuses, on ren 
contra de nouveaux obstacles. L'a" 
gent Benoît insistait pour que deux 
policiers acompagnent ceux qui de 

vaient visiter les familles. Le syn-
dicat ne pouvait accepter de tel-
les conditions. La distr ibut ion des 
secours n'eut pas lieu. Et pendant 
la f in de semaine, les iournalis-; 
tes de Toronto purent photogra-
phier deux enfants qui pleuraient 
parce que leur mère n'avait rien 
à leur donner à manger. 

Non seulement la loi de l'émeu-
te privait les grévistes de tous 
leurs droits démocratiques mai 
elle affamait leurs familles. Et 
pendant ce temps. les briseurs-de 
grève se promenaient l ibremen 
dans la vi l le et pénétraient san 
gêne dans l'usine pour y occupei 
la place des grévistes. 

D E V A N T LE 

TRIBUNAL 
Lés 25 personnes arrêtées jeudi 

matin à Louiseville, peu de temps 
après que la police eût commencé 
à tirer sur les grévistes, furent 
d'abord détenus dans une voiture-
patrouille pendant plus de deux 
heures. 

On les conduisit ensuite à Mont-
réal où ils furent longuement in-
terrogés. On les ramena dans la 
nuit à Louiseville. On ne prit mê-
me pas la peine de leur offrir un 
lit, en sorte que, vendredi matin, 
lorsqu'ils furent conduits au Pa-
lais de Justice de Trois-Rivières, 
ils n'avaient pas encore pu dor-
mir une seule minute. On ne leur 
avait offert d'ailleurs que quel-
ques sandwiches pour les soute-
nir. 

A Trois-Rivières il fallut atten-
dre toute une journée pendant 
qu'on rédigeait les actes d'accusa-
tions. Les premières comparutfons 
commencèrent vers 5 h. p.m. Trois 
étaient accusés d'avoir violé la loi 
de l'émeute en restant avec plus 
de 12 personnes plus de 30 minu-
tes après la lecture de la loi. 
Treize étaient accusés d'attroupe-
ment illégal. Un était accusé d'a-
voir crié et vociféré dans la rue. 
Un autre avait, été envoyé devant 
la Cour du Bien-être social parce 
qu'il était trop jeune pour compa-

raître en criminelle. Enfin, six 
furent libérés sans accusation. 

Le juge J.-A. Gaudet commença 
par refuser tout cautionnement. I l 
accorda à Gilles Fortin le privi-
lège de subir son procès dès le 
lendemain.- Fortin était accusé d'a-
voir vociféré des injures. Après un 1 
procès expéditif le juge Léon Gi-i 
rard le déclarait coupable et For- ' 
tin portait aussitôt sa cause en I 
appel. Il fut alors admis à eau- ' 
tion. ; 

Dès vendredi, un premier pré- ; 
venu avait plaidé coupable. I l s'a- : 
git de Armand Boucher, qui était ; 
accusé d'ivresse. C'était un bûche- ! 
ron que les policiers avaient ap-̂  
préhendé dans la nuit de mercre- ! 
di à jeudi. I l fut condamné à $10 
d'amende. 

Lors de la comparution, on re-
marqua qu'au moins trois des pré-
venus portaient des marques de 
coups et qu'un quatrième avait 
du sang sur son veston. 

La plupart d'entre eux étaient 
ou bien trop jeunes (presque des 
enfants...) ou bien trop vieux pour 
être les terribles malfaiteurs qu'on 
essayait de nous faire croire. 

Sauf les exceptions que nous 
avons rapportées, ils plaidèrent 

non-coupables et choisirent un pro-
cès devant jury. 

Lorsque, lundi matin, on les ra-
mena de prison pour une nouvelle 
comparution, huit d'entre eux dé-
cidèrent de changer leur plaidoyer 
et de se déclarer coupable. Ils 
furent condamnés à $100 d'amende 
et aux frais dans chaque cas. Ces 
huit accusés étaient résidents du 
Cap-de-la-Madeleine et de Granby. 

I l est facile de comprendre 
pourquoi ils ont enregistré un 
plaidoyer de culpabilité, quand oa 
sait que les procédures prises par 
la police à la suite de la célébra 
grève d'Asbestos n'ont pas encora 
été réglées et que les travailleurs 
voient peser sur eux, à l'année 
longue, la menace d'une action 
judiciaire, ce qui non seulement 
peut les intimider mais qui retient 
de façon indéfinis de lourdes cau-
tions. 

Tous les autres prévenus plai-
dèrent non-coupables. Ils furent 
alors libérés moyennant un cau-
tionnement. Trois d'entre eux, ac-
cusés d'avoir désobéi à la loi da 
l'émeute, furent envoyés pour su-
bir leur procès aux assises. Les 
autres... 

Des héros 
Comme il se devait, la vi l le d« 

Granby a reçu en tr iomphe, qua-
tre de ses citoyens qui furent ar-
rêtés et détenus par la police pro-
vinciale à la suite des événements 
de jeudi matin. 

Jean-Paul Breton, Jean-Paul Mé-
nard, Ovide Nantel et Roland Ca-
meron. avaient avoué leur culpa-
bil i té à l'acusation d'avoir partici-
pé à un attroupement il légal, im-
médiatement après la lecture da 
l'acte d'émeute. Granby a jugé 
néammoins qu'ils étaient véritable-
ment des héros, 

(suite à la page 7) 

Il y en a plusieurs 

Vous croyiez qu'ils avaient honte ? 

Un témoignage 
Au cours de l'enquête prélimi-

naire de l'un des prévenus, l'agent 
Benoît fut appelé à donner sa ver-
sion des faits. A cette occasion, i! 
f i t quelques admissions qui jettent 
une singulière lumière sur les 
événements de jeudi matin. 

Il a révélé qu'i l savait à l'avan-
ce que l'émeute allait éclater ef 
que c'est pour cela au'i l avait en-
voyé cherchïr le juge de paix 
Omer Rinfret et qu'i l avait posté 
des policiers armés de mitrai l let-
tes-lacrymogènes sur le toit de 
l'usine. 

Lorsque les grévistes sont arri-
vés pour faire leur piquetage de-
vant l'usine, la police était déjà 
prête à les matraquer. L'agent Be-
noît n'a pas craint d'avouer non 
plus que. ses hommes s'étaient lar-
gement servis de leur bâton con-
tre les grévistes. Il a d'ail leurs fait 
part au tr ibunal d'une nouvelle 
méthode qu'i l a trouvée pour dis-
perser les gens. 

Me Chevalier, procureur du syn-
dicat, lui demandait en effet : 

"Mais comment les policiers s'y 
sont-ils pris pour "disperser les 
grévistes ? 

— Ils les arrêtaient. 
— Alors s'ils les arrêtaient, ils 

ne pouvaient pas se disperser. 

Un autre policier, l'agent Coa!-
l ier, appelé à témoigner dans cet-
te cause, avoua qu'i l était l 'un de 
ceux qui avaient t i ré des coups de 
feu. 

"Ou visiez-vous ?" demande Ma 
Chevalier. 

— En l 'air. 
— Quelqu'un a-t- i l 'été at teint? 
— Oui. 
— En l'air ? 

ETC.. ETC. 

La dynamite 

Dimanche dernier, alors que l'o-
pinion publique tempêtait contre 
la police provinciale, celle-ci an-
nonça tout à coup une surprenan- \ 
te découverte. L'agent spécial Paul i 
Benoît, qui commande les policiers 
de Louiseville et qui est respon-
sable seulement devant le procu-i 
reur général, déclara que ses hom-
mes avaient découvert dix détona- : 
teurs de dynamite, et deux paquets i 
de mèches dans le local du syndi-! 
cat que les agents occupaient de- ! 
puis jeudi. | 

Cette prétendue découverte at- : 
t i ra aussitôt une vive réplit^iue de 
Jean Marchand, le secrétaire géné- î 
ral. Celui-ci exp l iquai t : "La police 
provinciale occupe illégalement 
r:05 locaux depuis cinq jours. Nous 
ignorons ce qu'elle a pu en sortir 
ou y déposer. Nous n'avons pas as-' 
sez confiance dans son impartiali-
té pour nous f ier à ses déclarations 
ou à ses prétendues découvertes". 

Ce que ce policier af f iche avec complaisance, sur ia manche de son habit', devant le photographe, c'est le 
sang d'un gréviste de Louiseville. La scène se passe à Montréal , jeudi soir, le 11 décembre. Personne 

Un ouvrier qui avait lu les nou- jQ " tourmente r " l 'agent pour qu'i l a f f iche sa manche ensanglontée; ou contraire, un de ses confrères 
velles rapportant cette pretendue , , . , , , . , , „ • r - • i i- •«. l -
découverte commenta avec hu-: a tenu a f igurer lui aussi sur la photo a cote du sang d un juste . . . bi au moins la po.ice avait subi une 
cîier'^dansTe* dynamhâge^ p^o^ji égrat ignure, elle pourrai t prétendre que c'est là le sang d'un policier. Mais quand on fonce, armé, sur 
d9 Trois-Rivières l 'explication d» des innocents sans défense, on en revient beau e t f rais . . 
cette spectaculaire trouvai l le de , : 
la Police 


